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LE MDP

EN 10 POINTS
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Objectifs de la Convention

ñStabiliser les concentrations de Gaz à Effet de 

serredans lôatmosphere ¨ un niveau  qui 

empêche toute perturbation anthropique 

dangereuse du syst¯me climatique.ò

(Article 2 de la Convention)
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Obligations des pays Annexe 1 selon PK

ÁRéduction des émissions de la période 

dôengagement (2008-2012) de 5,2 % en moyenne 

par rapport au niveau de 1990

ÁUne proportion des réductions doit être réalisée 

au niveau national, mais aussié
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MECANISMES DE FLEXIBILITE

Article 17 : £change de permis dô®mission

Article 6 : Application Conjointe

Article 12 : Mécanisme pour un 

Développement Propre
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Illustration

ÁUn pays ayant émis 100 MtéCO2 en 1990

ÁEngagement: -6% des émissions de 1990 sur la 

période 2008-2012Č

Á94 MtéCO2 de moyenne annuelle x 5= 470 

MtéCO2ČMaximum dô®missions admissibles 

sur la p®riode dôengagement de 5 ans
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Protocole de Kyoto
VEmissions globales des 39 pays ayant un 

engagement: 13,7 milliards téCO2 en 1990

VEngagement global: La moyenne des 

émissions de la période 2008-2012 ne doit 

pas dépasser 13 milliards téCO2/an
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Protocole de Kyoto
VPays en d®veloppement: pas dôengagements 

de réduction des émissions, mais peuvent 

bénéficier du MDP
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Historique du MDP

3
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ÁConseil Exécutif (CE):

ÁDésigné en 2001 (Marrakech)

ÁRéellement opérationnel depuis 2003-2004

ÁLe processus a connu quelques goulots 

dô®tranglement (m®thodologies de ligne de 

base, etc.)

ÁPhase dôapprentissage
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ÁLôentr®e en vigueur du PK en f®vrier 2005 a 

libéré les « acteurs »

ÁLôAsie sôest jet®e dans la çbataille » depuis, 

avec succès

ÁAcheteurs de CERs (CDC France, PCF de la 

Banque Mondiale, KfW, etc.)
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Finalité du MDP

4

CONFERENCE MAGHREBINE SUR LA DURABILITE

Casablanca:17-18 mai 2010,  Sami Marrouki
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Protocole de Kyoto
ÁArticle 12: Mécanisme pour le Développement 

Propre (MDP)

VPays industrialis®s ont la possibilit® dôacqu®rir des 

CERs (Certified Emission Reductions) via des projets 

MDP pour les aider à tenir leurs engagements 

quantitatifs de réduction des émissions

VMDP: Projets exécutés dans des pays en 

développementČdoivent contribuer au 

développement durable
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ÁRéduire les émissions de gaz à effet de serre par 

rapport à une situation de référence

ÁExemple: 

ÁSituation de référence (ou ligne de base): utilisation 

de lô®lectricit® de r®seau par le porteur de projet

ÁLe projet: auto-production dô®lectricit® par lô®nergie 

éolienne

Principes dôun projet MDP
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ÁLes émissions évitées sont calculées

selon des méthodologies approuvées par

le Conseil Exécutif:

ÁLigne de base

ÁSurveillance (Monitoring)

ÁOutil dôadditonnalit®

Principes dôun projet MDP
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Mode opératoire

du MDP

5
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Quel type de transaction 

représente le MDP?

ÁTransaction commerciale:

VPromoteur du projet « vend » des quantités de
CO2 (CERs) à un prix à convenirČune
marchandise

VLôacheteurpeut payer:

üLe plus souvent: à la livraison (à la fin de 
chaque année) dès que les émissions 
évitées sont sanctionnées par des CERs
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Quel type de transaction 

représente le MDP?

üÉventuellement: Avance sur 
CommandeČlôacheteur avance un 
montant convenu pour aider le 
vendeur à réaliser le premier 
investissement
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Calcul du revenu provenant 

du  MDP
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Calcul du revenu provenant 

du  MDP



24.05.2010 Seite 26Seite 2626

Conditions

dô®ligibilit®

au MDP

6
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Eligibilit® dôun pays

ÁAvoir ratifié le Protocole de Kyoto

ÁAvoir officiellement désigné une Autorité 

Nationale MDP
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Crit¯res dô®ligibilit® des projets 

au MDP

ÁFinalité du projet: réduction des émissions 

de GES par rapport à une situation de 

référence (Ligne de Base)
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ÁPeut-on estimer les émissions évitées, 

puis les mesurer ex-post?

ÁČMéthodologie de suivi et plan de 

surveillance

Mesurabilité des émissions évitées
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ÁLe projet MDP engage une réelle mutation

ÁIl nôest plus possible de faire marche-

arrière

ÁEx. reboisement: on ne peut plus toucher 

aux boisements objets du projetČrisque 

dôannuler les effets du projet

Durabilité des émissions évitées
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ÁSatisfaire aux conditions dôAdditionnalit®

ÁLe projet introduit une nouveauté qui lui 

permet de se mettre en place

ÁLe MDP donne un effet de levier: ex. 

améliore les performances financières

Crit¯res dô®ligibilit® des projets 

au MDP
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Contribution au 

Développement Durable

ÁAmélioration des performances financières

ÁMa´trise de lô®nergie

ÁAm®lioration de lôind®pendance ®nerg®tique

ÁR®duction des impacts sur lôenvironnement

ÁCr®ation dôemploi

ÁRéduction de la pauvreté

ÁFaciliter lôacc¯s ¨ lô®nergie et aux services 

minimums
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Principaux acteurs

du MDP

7
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Acteurs du MDP
VHuit principaux intervenants:

1.Porteur de projet

2.Conseil Exécutif

3.Sponsor du projet

4.Autorité Nationale Désignée (AND)

5.Acheteur CERS

6.Entité Opérationnelle Désignée (EOD)

7.Bailleur de fonds

8.Développeur de projet
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Acteurs du MDP:

1. Porteur de projet

VLôinitiateur du projet

VLe propri®taire de lôop®ration

VLe bénéficiaire du CO2 évitéČCertified 

Emission Reductions (CERs)
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Acteurs du MDP:

2. Conseil Exécutif du MDP

VInstance internationale (à CCNUCC, Bonn) 

opérant pour le compte de la COP

V10 représentants des cinq continents (5 

pays A1 et 5 pays NA1)
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Acteurs du MDP:

2. Conseil Exécutif du MDP

VRôle 1: Enregistrer les projets

VRôle 2: Approuver les méthodologies 

(lignes de base, etc.) en sôappuyant sur 

des panels dôexpert (Meth Panel)

VRôle 3: Tenir un registre de toutes les 

transactions MDP
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Acteurs du MDP:

3. Sponsor du projet

VLôinitiateur de lôid®e de projet

VAppui au projet (ex. en Tunisie: 

ANME/PNUD, MEDD/GTZ, 

ADEREE/GTZ, etc.)
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Acteurs du MDP:

4. Autorité Nationale Désignée (AND)

VInterlocuteur national sur le MDP

VPoint de convergence national des projets MDP

VRôle principal: Approbation des projets

ÁContribution au développement durable

VAutres rôles potentiels: 

ÁPromouvoir le MDP au niveau national

ÁPromouvoir le pays en tant que destination 
privilégiée de projets MDP
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Acteurs du MDP:
5. Acheteur de CERs

VOpérateur se portant acquéreur des 

CERs, en vertu dôun contrat officiel

VEn principe, nôest pas impliqu® dans le 

projet en tant que tel

VLôacheteur peut ne pas °tre lôutilisateur 

final des CERs (ex. trader)
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Acteurs du MDP:
6. Entité Opérationnelle Désignée 

(EOD)

VOpérateur spécialisé, accrédité 

par le Conseil Exécutif pour:

ÁValider les projets

ÁVérifier les émissions évitées
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Acteurs du MDP:
7. Bailleur de fonds

VOpérateur intéressé par un appui financier au 

projet:

ÁFonds carbone institutionnel

ÁFonds carbone privé

ÁInvestisseur institutionnel (ex. Banque 

Mondiale, AFD, JBIC, etc.) ou privé

VLe bailleur de fonds peut être intéressé par la 

transaction carbone
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Acteurs du MDP:
8. Développeur de projet

VBureau dô®tude, Expert sp®cialis®, 
mandaté par le porteur de projet ou le 

sponsor:

ÁMontage des documents obligatoires (ex. 

NIP, PDD)

ÁDévelopper les documents 

méthodologiques (ex. ligne de base)
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Les opérateurs

directement

impliqués dans

le projet MDP ?

8
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Gouvernement 

Annexe 1 

Opérateur financier 

international

Opérateur privé 

Annexe 1 

Ex. Hydro 

Quebec, Shell, 

etc.

Ex. CAMCO, 500 

PPM, Swisseco, 

Econergy, 

Ecosecurities, 

ORBEO

Carbone Trader, 

Broker 

Entreprises publiques (ex. STEG, ONE, STIR, SAMIR, 

ANME,ADEREE, etc.) Bâtiments publics (ex. hôpitaux, etc.)                                      

Décharges d'ordures ménagères,                                                  

P
a
y
s
 H

ô
te

Pays annexe I

Ex. CDC              

(France),                   

JBIC (Japon),     

KfW (Allemagne)

Ex. PCF Bque  

Mondiale

Gouvernement Pays hôte (en 

développement) 

Opérateur Privé Pays hôte (en 

développement) 
Entreprises industrielles privées,  Hôtels,   Cliniques, etc.

Entreprises publiques (ex. STEG, ONE, STIR, SAMIR, 

ANME,ADEREE, etc.) Bâtiments publics (ex. hôpitaux, etc.)                                      

Décharges d'ordures ménagères,                                                  

P
a
y
s
 H

ô
te
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Cycle de projets

MDP

9
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7 étapes


